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De la céramique dans le plastique  
pour détruire virus et bactéries

Spécialisée dans la chimie verte, la PME Pylote a développé une solution 
étonnante, à la fois simple et efficace, pour rendre le plastique antimicrobien, 
durablement. Son principe : l'intégration de microsphères de céramique qui 
jouent un rôle de catalyseur. Les applications potentielles sont légion.

INFO
Au moment où 
nous bouclons ce 
numéro, Pylote 
nous a indiqué 
attendre les résul-
tats d’une étude 
de qualification de 
sa technologie sur 
équivalent Corona-
virus auprès d’un 
laboratoire de 
virologie français.

Abordée dans un article du numéro de janvier/
février 2020 (pages 28-29), la technologie de 
Pylote mérite qu’on revienne plus en détail 

sur ce qui s’apparente à une révolution, à l’heure 
de la guerre mondiale contre les micro-organismes.  

Tout a commencé au CNRS avec une découverte 
qui a engendré la création, en 2009, de la société 
Pylote. Aussi curieux que cela puisse paraitre au 
premier abord, il s’avère que la présence de micro- 
sphères minérales dans du plastique confère à ce 
dernier des propriétés antimicrobiennes. 

Contrairement à la propriété antimicrobienne de 
l'argent, qui repose sur un mécanisme de migration 
de matière, cette technologie est basée sur un mé-
canisme de catalyse. « Lorsqu’une molécule d’eau 
vient au contact d’une microsphère, elle est cassée 
par catalyse générant un radical hydroxyde qui va 
tuer la bactérie », résume Loïc Marchin, PDG de 

l'entreprise toulousaine. « C’est le même méca-
nisme de défense que celui du corps humain ». Il 
n'y a ainsi pas d’épuisement de la propriété anti-
microbienne dans le temps, contrairement à la 
migration qui caractérise le recours à l'argent. 

Des sphères produites proprement

« C’est une technologie que l’on a voulu maintenir 
à l’échelle du micron pour éviter de rentrer dans la 
problématique associée aux nanomatériaux », sou-
ligne Loïc Marchin. L’entreprise s’est ainsi orientée 
vers des billes de céramique de 2 à 5 microns de 
diamètre, sphériques et dissociées les unes des 
autres. L’entreprise a développé un procédé de fa-
brication de ces sphères, qui présente l’avantage 
d’être respectueux de l’environnement, en n’utili-
sant que l’eau comme solvant, en une seule étape.

Patrick Renard
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Prêts à entrer en production cette 
année, les premiers produits inté-
grant la technologie de Pylote 
concernent l’emballage et l’adminis-
tration de médicaments. Mais on 
peut s’attendre à voir fleurir d’autres 
applications autour de divers types 
de dispositifs médicaux.
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PLASTIQUES DOSSIER

INFO
Unique au monde, 
la technologie de 
Pylote a fait l'objet 
du dépôt de 11 
familles de bre-
vets, concernant 
l’ensemble de la 
chaîne : le procé-
dé de fabrication 
des billes de céra-
mique, les billes 
elles-mêmes, leur 
intégration dans 
les matériaux, les 
matériaux avec les 
billes dedans, et 
les applications qui 
en découlent.

EFFICACITÉ ET SÉCURITÉ

La garantie de laboratoires indépendants
Pylote fait appel à des laboratoires accrédités à faire passer les tests norma-
lisés ISO pour évaluer l’efficacité et l’innocuité de sa technologie, dans diffé-
rentes applications nécessitant une conformité réglementaire. Cela a été fait 
notamment avec un embout de spray nasal, qui combine risque élevé d’in-
fection et difficulté de nettoyage. « On a pu démontrer l'efficacité de notre 
technologie sur les germes présents dans la fosse nasale », souligne Loïc 
Marchin.

De manière générale, il a été démontré que la technologie mise au point 
par Pylote fonctionne sur les virus (grippe, gastro-entérite, conjonctivite…), 
ainsi que sur les bactéries classiques mais aussi résistantes (type MRSA, 
résistantes à la méticilline). « Et cela sans générer de bactériorésistance, 
contrairement à de nombreuses autres technologies », ajoute Loïc Marchin. 

Les tests montrent également que cet effet antimicrobien ne diminue pas 
avec le temps, et que la sécurité du consommateur et de l’environnement 
est assurée, notamment en termes de cytotoxicité. Un point essentiel dans 
le médical.

Rien à changer côté transformation

Ce qui est particulièrement intéressant, c’est le fait 
que les billes minérales sont intégrées dans la ma-
tière plastique au stade de la granulation. Autre-
ment dit, il n’est pas nécessaire de modifier le pro-
cédé de transformation du plastique, qu’il s’agisse 
d’injection, d’extrusion ou de thermoformage. Pas 
besoin de requalification donc. 

On peut facilement imaginer un éventail très 
large d’applications potentielles, correspondant à 
une problématique de propreté micro-biologique. 
D'autant plus que Pylote a étendu l’application de 
sa technologie à la réalisation de fibres (en 
polymère), afin de confectionner par exemple des 
tissus de sièges de trains ou d’avions, des pinceaux 
pour le maquillage, ou encore des textiles médi-
caux. La technologie peut même s’appliquer à la 
peinture, toujours à partir de polymère. La société 
a ainsi pu annoncer, l'an dernier, des résultats 
conformes aux certifications Airbus et Boeing d'une 
peinture antimicrobienne pour les cabines d'avion.

Le médical en priorité

Le secteur pharmaceutique a été le premier à bé-
néficier de la technologie de Pylote au travers d’ac-
cords de référencements mutuels avec Argo (2016) 
et avec Pharmaster (2017), concernant respective-
ment la fabrication de flacons compte-gouttes pour 
l’ophtalmologie et leur remplissage. Ont suivi 
d’autres accords du même type, avec Amcor autour 
d’un emballage de produit pharmaceutique liquide, 
ainsi qu’avec les sociétés CL Tech, Cosmogen et 
Asquan, dans le secteur des cosmétiques, et plus 
récemment Curtil dans le domaine alimentaire.

En plus des produits et des emballages, la stra-
tégie de Pylote est d’adresser le marché des salles 
propres destinées à la fabrication de médicaments 
et de dispositifs médicaux. Cela concerne les diffé-
rents composants d’une salle propre mais aussi les 
équipements de fabrication qui y sont intégrés. 
Dans le même ordre d’idée, la société vise aussi les 
lieux publiques (hôpitaux, maisons de retraite, 
crèches, lieux de transport, véhicules partagés…).
www.pylote.com


